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DECRET-LOI
E1IE 1.mCOT

President de 10 R6publigue

Vu los articles 30 at 35 de la Constitution;

Considcrant qU'i1 y 3. lieu de sanctionner la Convention pour la Protection
de La Flore, de La Fauna et dcs 30autcs Panor-ami.oues Naturclles des Pays de
l'Am6rique, signee au Bureau de llUnion Panam6ricaine Ie 29 Avril 1941 par
Monsieur Per-nand Denrn e , Secrete,irc d ' j'~tnt des Relations E:l.--t6rioures 9

sur Ie rapport des Socretaires d'Btat des Relations Ext6rieures et de
l'Agriculturo?

De 1'avis du Conscil des Sccr6taires d iEtat 9

Et avec l'approbation du Comito Per-manorrt de l'l:lssemb1eo Hational'C,

D~~CRJ~TIGt

Article 1er.- Est et demeure s anc't i onnee , ~)our sortir son pI Gin et cntier
effet, la Convention pour 12. Protection de lu Floro 9 de la Faune at des
Beautes Panoramiquos Naturclles des Pays do l'AmoriquG 9 signee au Bureau de
l'Union Panamdr-t cc.i ne 10 29 Avril 1941 par HandeUT Per-nand Dennis, Secretai
re d'Etat des Re1ntions Exterioureso

Article 2 e - La 1)r6~:o:r.t Dccrot-loi 5 au..uc l est anncxe cop'i e de La di te Con
vention, sera pub1ie at execute n la diligence aos Secretaires d'Etat des
Relations Ext6rieures ot de l:Lgriculture.

Donne au Pa'Lai s Nat i.onc.l , a Port-2.u-Princc, Le 27 Novembr-e 1941, an 1380me
de l'Independance.

ELIE LESCOT

Par Le President:

LE: Socreto.iro c: i I;tai: do s ReLr.t Lo ns :;xterieures: FOl1BRUlT

Lo Secrete-ire d'Etat do 1 'Agriculture:' HAURIC'_; DLRTIGUE

Par autoris~tion du Comit6 Permanent do l'nssomblec Nationa1e:

1e President du Comate Per-manerrt de I' Assemb16e N;:,:~ionale: NEMOURS



AU NOM DE LA REPUBLIQUE

Le President de 1a Republique ordonne que Ie Decret-Loi ci-dessus soit rev~tu

du soeau de 1a Repub1ique\ imprime, pub1ie et execute.

Donne au Palais National, A port-au-Prince, Ie 17 Decembre 1941 1 an l,38eme de
1 'lndependance.

ELIE LESCOT

Par Ie President:

Le Secretaire d'Etat des Relations Exterieures et des Cu1tes: FOtffiRUN

Le Secretaire d'Etat de l'Instruction Publique, de l'Agriculture
et du Travail: MAURICE DARTIGUE

Le Secretaire d'Etat des Travaux Publics: FRANCOIS GEORGES

La Secretaire d'Etat des Finances et du Commerce: ABEL LACROIX

GCJ\n~ '-, 'c' POUR LA PROTECTION DE LA FLORE, DE LA FAUNE

EI' DES BEAUTES PANORAMIQUES NATlJRELL:ES

DES FAYS DE L' AMERIQUE

Preambule

I~s Gouvernements des Republiques americaines, desireux de proteger et de
oonserv<..r dans leur ambiance naturelle des specimens de tous les especes et genres de
la flore et de la faune indigenes, y compris les oiseaux migrateurs, en nombre suffi
sent et dans des regions assez etendues pour prevenir leur extinction par que1que
moyen que ce soit ou par la main de l'homme; et

Desireux de proteger et de conserver les paysages d'une beaute rare, les forma 
tiona geologiques frappantes, les regions et les objets naturels ayant une valeur esthe
tique, historique ou scientifique, et les endroits ou se rencontrent des conditions
primitives, dans les cas vises par la presente Convention; et

Desireux de conclure une convention sur la protection de la flore, de la faune
et des beautes panoramiques naturelles dans les limites des buts indiques ci-dessus,
ont convenu des Articles suivants:

Article I

Definition des termes et expressions employes dans la presente Convention:

1. L'expression Parques Nationaux signifie:

Les regions etablies pour la protection at ]a conservation des beautes panora
miques naturelles, de la flore et de la faune A caracteristiques nationales, et dont
1e public pourra jouir davantage lorsqu'elles seront placees SOllS la surveillanoe
Offici olle.



2. L'expression Reserves Nationales signifie;

Les regions etablies pour Ia oonservation et l'utilisation des richesses
nationales aous la surveillanoe offioielle, et dans lesquelles il sera donne a la flore
et ! la faune la plus grande protection possible, en tenant compte des fins pour les
quelles seront etablies ces reserves.

3. L'expression Monuments Naturels signifie:

Lea regions, les objets ou les expeoes vivantes animales ou vegetales ayant une
valeur esthetique, historique ou scientifique, auxquelles sera donnee une protection
absolue. Les monuments naturels sont etabhs dans le but de conserver soit un objet
d6termine, soit une espece determinee de flore ou de faune, en declarant qu'une region,
un objet ou une espece unique constituent un monument naturel inviolable s sauf pour
des etudes scientifiques d~ent autorisees, ou des examens effectues par Ie Gouverne
ment.

4. L'expression Reserves de Regions vierges signifie:

Les regions qui sont sous Ie contrOle de l'autorite pubJique, o~ la flore, la
faune, les habitations sont restees a l'etat naturel primitif et o~ n'existe aucun moyen
de transport moderne et dans lesquelles est interdite toute exploitation commerciale.

5. L'expression Oiseaux Migrateurs signifie:

Les oiseaux appartenant a des especes determinees et dont tous ou quelques-uns
traversent les frontieres des pays de l'Amerique s a une epoque queloonque de l'annee.
Comme exemple d'oiseaux migrateurs, on peut citer certaines es)eces des genres suivants:
Charadriidae, Soolopacidae l Caprimulgidae, Hirundinidae.

Article II

1. Les Gouvernements Contractants etudieront immediatement la possibilite
de creer, dans Ie territoire de leurs pays respectifs, les parques nationaux, les re
serves nationa1es, les monuments naturels et les reserves de regions vierges vises A
l'article precedent. Dans tous les oas ou ladite creation sera possible, el1e sera
effectuee a la diligenoe des gouvernements apres l'entree en vigueur de la presente
Convention.

2. Si, dans un pays q1:.elconque, il n'est pas possible) pour Ie moment, d'etablir
les parques et reserves nat i onaux\ les monuments naturels au les reserves de regions
Vierges, il sera choi.ei., cependant des sd t es , des ob jets, des especes vivantea d'a..'1imaux
ou de plantes, selon Ie cas, lesquels seront oonstitues en parques et reserves nationaux,
monuments naturels ou reserves de regions vierges, quand des autorites du pays jugeront
que les circonstanoes Ie permettent.

3. Les Gouvernements Contr~ctants notifieront a l'Union Panamericaine la creation
d~s parques et reserves nationauxs des monuments naturels et des reserves des regions
Vlerges, ainsi~e les lois et les reglements administratifs qui les regissent.



Article III

Les Gouvernements Cantractants conviennent que les Jimites des parques
nationaux ne seront pas modifi8es\ et qulauc~ne partie de ces parques ne sera desaffec
teecsans l'intervention de l'autorite legislative competenteo Les richesses que ren
ferment ces parques ne seront pas exploitees pour des fins commerciales o

Les Gouvernements Contractnnts s'engagent a interdire la chasse, la destruction
ou la capture de specimens de faune\ ainsi que la destruction o~ 1 'appropriation pour
des fins personnelles de specimens de flore dans les parques nationaux, sauf par les
autorites des parques ou par Jeurs ordres au seus leur surveillance, au encore par des
missions de recherche scientifique d'Oment autorisees.

Les Gouvernements Contractants s'engagent en outre a prevoir dans les parques
nationaux les facilites necessaires pour la recreation et l'instruction cu publicj con
formement A l'espri~de la presente Convention.

Articl e IV

Les Gouvernements Contractants s'engagent A mE'intenir, dans les limites du
possible, l'inviolabilite des reserves de reSions vierges, sauf pour les recherches
scientifiques, d'Oment autorisees j et pour les inspections gouvernementales, ou pour
toutes autres fins compatibles avec les buts de la creation des reserves en question.

Article V

Les Gouvernements Contractants conviennent d'adopter ~es reglements necessaires
1 assurer la protection et la conservation de la flore et de la faune dans tout leur
territoire en plus des parques et reserves nat i onaux, monuments naturels et reserves
de regions vierges vises a l'Article II, et de recommander a leurs corps legislatifs
l'adoption de lois a cette fino Les dits reglements contiendront des dispositions
permettant A des personnes ou Institutions autorisees d'obtenir des specimens de faune
et de flore pour des etudes et recherches scientifiques.

2. Les Gouvernements contractants conviennent d'adopter les retlements
neoessaires pour assurer la protection et la conservation des paysages, des formations
geolOgiques rares\ et des regions et objets naturels ayant une va~eur esthetique, his
torique ou scientifique; et de recommander a Jeurs corps legislatifs 1 'adoption de lois
1 cet effet.

Article VI

Les Qouvernements Contractants s'engagent a s'entr'aider dans l'accomplissement
des fins de la presente Convention. Dans ce but i1s pr~teront toute l'assistance neces
eaire, dans les limites de leurs lois r-espect i ves , aux hommes d(' science des Republiques
~ericaines qui s'occupent de recherches et d'expl orations j ils pourront, lorsque les
C1rconstances Ie justifieront , conclure ent~e eux ou avec des Institutions scientifiques
des Ameriques, des conventions ou contrats destines a augmenter l'efficacite de leur
COllaboration; et feront benfficier a toutes les autres Republiques americaines\ par
leurs publications, ou par tous autres moyens dBS resultats scientifiques des travaux
faits en collaboration.



Article VII

Les Gouvernements Contractants prendront les mesures necessaires pour la protec
tion des oiseaux migrateurs ayant une valeur economique ou inter~t esthetique, ou pour
emp~cher l'extinction qui en menace ~~e espece determinee. Les mesures adoptees per
mettront s A la discretion des Gouvernements interesses, l'utilisation rationnelle des
oiseaux migrateurs t~~t pour les sports que pour l'alimentation, le commerce et l'in
dustrie que pour les etudes et recherches scientifiques.

Article VIII

La protection des especes mentionnees dans l'annexe A la presente Convention
est condideree comme etant d'une urgence et d'une importance speciaJes. Les dites es
peoes feront l'objet de la protection la plus compEte possiblej et seules Jes autorites
oompetentes du pays pourront autoriser la chasse I la mise a mort l la captl~e ou I'appro
priation pour des fins personnelles des pecimen? de ces especes. De te1les autorisations
ne pourront ~tre accordees que dans des conditions speciales pour faciliter des etudes
scientifiques ou lorsqu'elles seront indispensables a la bOlllle administration de la re
gion o~ se trouvent les animaux ou plantes en question.

Article IX

Chacun des Gouvernements Contractants prendra les mesures necessaires pour
surveiller et reglementer les importations, exportations et transports des especes de
flore et de f&une ainsi protegees \ ou de parties constituantes de ce11es-ci l par les
moyens suivants:

1. La concession de certificats permettant l'exportation ou Ie transport des
especes de ftore et de faune protegees \ ou de leurs produits.

2. Interdiction de l'importation de tous specimens de faune ou de flore
protegees par les pays d'origine. ou de parties quelconques de ces specimenS I a moins
qu'ils ne sbient accompaGnes d'un certificat etabli suivant les dispositions de l'alinea1
du present Article, autorisant leur exportation.

Article X

. 1. Les dispositiona de La pr-eserrt e Convention no r-empl acent pas les accords
lnternationaux conclus anterieurement par une O~ plusieurs des Hautes Parties Contrac
tantes.

2. LtDnion Panamericaine fera parvenir ~ la connaissance des Gouvernements
Contractants tous renseignements relatifs aux fins de la presente Convention qui lui se
r?nt communiques par les musees, les services publics ou institutions s'interessant aux
tlns Poursuivies par la presente Convention.



Article XI

1. L'original de la pr6sentG Convention r6dige en espagnol, en anglais, en
ortuguais et en fran9ais sera depose aUJ: archives de l'Union Panamericeine pour Ia 8i
nnture des Gouvernements amer-i caf.ns a partir du 12 Octobre 1940.

2. La presente Convention restcra ouverte a le signature du Gouvernement amer~cain.

IS instruments de rat~fication seront deposes aux archives de l'Union Panamericaine, la
uelle notifiera ces depets a tous les Gouvernements americains avec leurs dates et toutes
'olarations ou reserves qui les accompagneraient.

3. La presente Convention entrera en vigueur trois mois apres Ie de-pet aux
rohives de l'Union Panamericaine de einq ratifications.

4. Tou~e ratification re9ue apr~s l'entree en vigueur de la Convention produira
IS effets trois mois apres la date du depet de la iite ratification aux archives de l'U
ion Panamericaine.

Article XII

1. Tout Gouvernement Contractant pourra, a n'importe quel moment, denoncer cette
lonvention en faisant parvenir a cet cffet une notification eerite a l'Union Panamericaine,
~ denonciation produira ses effets ~~ an apres la reception, par l'Union Panamericaine,
te la notification en question. Oependarrt , aucune denoncf.at i on ne produira d ' effets durant
.00 cinq annees qui suivront im~ediatement I'entree en vigueur de la Convention.

2. Sit par suite de dononeiations simu1tanees ou successives, Le nombr-e des Gouverne
ftcnts Contractants se reduit a moins de trois j la Convention cessera de sortir ses effets
l pi.'.rtir de La date 2. laquel1 8, s"Llivant 1es dispositiona de 1 1 alinca precedent t La d er-mer«
h: cas denoncaat i ons aura pr-oduit ses ef'f'et s ,

3. L'Union Panamerieaine notifiera a tOu.s les Gouvernernents americains les denoncia
tione et les dates wuxque l.Les 811es commenceront t7, pr-odui.r-e leurs effets •

•_ 4. Au cas ou La Convention eesserait d'otre en vigueur en vertu des dispositions
~ l'a1inea 2 du present Articles IVUnion Panamericaine notifiera a tous les Gouvernements
amerioains la date a laquellc Ie Convention devra cesser d'Gtre en vicueur.

1 EN POI DE QUOI 1es soussibTIes plenipotentiaires s ayant depose leurs pleins pouvoirs t
~quel~ o~t ete trouves en bonne et due forme j ont signe 1a presente Convention a l'Union
l'lp ~erlCal.net a vJashington l D.C. au nom de Jeurs gouvernements r-espec't i.f's , et y ont

P ee leurs sceaux aux dates figLtrant en regard de leurs signatures.

Pour LA :BOLIVIE:
~) LoUis P. Guachalla 12 Oetobre 1940 (Seeau)

( CUBA:
~) Pedro Martinez Fraga 12 Oetobre 1940 (seeau)

(. LE SALVADOR:
) Hector David Castro 12 Oetobre 1940 (Seeau)


